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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames, Messieurs, 

Les déserts médicaux ne cessent de croître. Les zones blanches 
médicales concernent tous les territoires et les territoires ruraux sont 
particulièrement touchés. La part de la population française sous dotée en 
médecins généralistes est passée de 3,8% en 2015 à près de 6 % en 2018 
selon une étude de la Direction de la recherche, des études de l’évaluation 
et des statistiques.  

Bien qu’il s’agisse d’une compétence de l’État, les maires et les élus 
locaux sont en première ligne. C’est naturellement vers eux que la 
population se tourne. Les maires ont multiplié les initiatives pour essayer 
d’enrayer ce phénomène. Leurs initiatives ont été nombreuses, parfois 
innovantes, et les collectivités locales n’ont pas ménagé leur effort comme 
l’a rappelé le rapport d’information du Sénat relatif aux initiatives des 
territoires pour améliorer l’accès aux soins1. Elles ont permis de renforcer 
ponctuellement l’offre de soins mais la situation demeure très préoccupante 
et même intenable pour les patients privés de généralistes et pour les élus 
locaux confrontés à des revendications de leurs administrés aussi pressantes 
que légitimes. 

Or, malheureusement, les moyens d’action des collectivités confrontés 
à la pénurie de médecins restent limités. 

L’État a, pour sa part, multiplié les aides sans impact suffisant sur 
l’accès aux soins. 

Le dispositif présenté dans la présente proposition de loi obéit à une 
logique nouvelle, les aides et les actions ponctuelles ne permettant pas, à 
elles seules, d’attirer les jeunes médecins à exercer dans des zones sous 
dotées.  

La proposition tend à agir au moment de la formation des médecins 
comme l’a prévu la loi du 24 juillet 2019 relative à l’organisation et à la 
transformation du système de santé qui prévoit que les six derniers mois de 

1 Rapport d'information n° 63 (2021-2022) de M. Philippe MOUILLER et Mme Patricia SCHILLINGER, 
fait au nom de la délégation aux collectivités territoriales, déposé le 14 octobre 2021, relatif aux 
initiatives des territoires en matière d’accès aux soins, 
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stage d’internat se déroulent dans des zones sous dotées. Elle n’a jamais été 
appliquée par le gouvernement.  

La présente proposition de loi est plus ambitieuse et n’aura pas 
d’impact sur le fonctionnement de l’hôpital puisqu’elle crée une quatrième 
année d’internat, année de professionnalisation et de consolidation pour les 
internes en médecine générale en fin de cursus. Le 3ème cycle de médecine 
générale comportera, dès lors, le même nombre d’années d’internat que les 
autres spécialités. Cette quatrième année amènera les internes à effectuer 
leur dernière année d’internat, en priorité, dans des zones sous dotées en 
cabinet libéral, en maison de santé… La formule doit être la plus souple 
possible. 

Cette année de professionnalisation se fera en lien avec un médecin 
tuteur référant et en exercice groupé. La rémunération se fera à l’acte 
comme en médecine libérale. Enfin, cette dernière année de troisième cycle 
comportera un volet formation à l’exercice de la médecine de ville et à la 
gestion d’un cabinet. En effet, l'absence des sujets liés au fonctionnement 
d’un cabinet médical lors du cursus universitaire explique, trop souvent, les 
craintes des jeunes médecins à s’installer, préférant multiplier les 
remplacements. 

La quatrième année a pour conséquence immédiate de déployer, 
chaque année, 3900 internes dans des zones sous dotées répondant au 
besoin en médecine générale des populations qui y vivent. On peut 
également raisonnablement espérer qu’après un an d’exercice certains 
internes s’installeront comme médecins dans ces zones.   

Cette proposition qui rompt avec les seules logiques d’aides 
ponctuelles multiples et variées qui n’ont pas produit d’effets suffisants 
doit s’inscrire dans un processus plus large tendant à revaloriser et à 
reconnaitre pleinement la médecine générale comme une spécialité. 
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Proposition de loi visant à la consolidation et à la professionnalisation de la 
formation des internes en médecine générale afin de lutter contre « les 

déserts médicaux » 

Article unique 

I. – Le premier alinéa du II de l’article L. 632-2 du code de l’éducation est
remplacé par deux alinéas ainsi rédigés : 

« II. – La durée du troisième cycle des études de médecine, fixée par le 
décret mentionné au III en fonction des spécialités, est d’au moins 
quatre années. 

« La quatrième année du troisième cycle de médecine générale est 
intégralement effectuée en stage en pratique ambulatoire dans des lieux agréés. 
Les stages ainsi effectués le sont sous un régime d’autonomie supervisée et en 
priorité dans les zones mentionnées au 1° de l’article L. 1434-4 du code de la 
santé publique. » 

II. – Le I n’est pas applicable aux médecins qui, à la date de publication de
la présente loi, remplissaient les conditions mentionnées au même I. 
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